
Récapitulatif des promotions des instituteurs et des 
professeurs des écoles 2016-2017 

  

 
Concernant les instituteurs :  
CH : choix / MC : mi-choix / AN : ancienneté. 
  

Au 11° échelon : 1 CH et 2 MC. 
  

Détails du rattrapage des décimales restantes : 0,60 au CH et 0,43 au MC donnant droit à 1 promotion 
supplémentaire au CH et le DASEN en a accordé 1 au MC, exceptionnellement en raison des 
changements qui vont être apportés par le PPCR, chez les instituteurs. 
  

 
Promotion des instituteurs 

  

Barème du dernier promu  
      

 

   

  

Concernant les PE :   
GC : grand choix / CH : choix / AN : ancienneté. 
  

Au 4° échelon : 68 AN. 
Au 5° échelon : 23 GC et 33 AN. 
Au 6° échelon : 26 GC, 64 CH et 15 AN. 
Au 7° échelon : 34 GC, 62 CH et 28 AN. 
Au 8° échelon : 45 GC, 70 CH et 34 AN. 
Au 9° échelon : 63 GC, 104 CH et 32 AN. 
Au 10° échelon : 48 GC, 83 CH et 37 AN. 
Au 11° échelon : 43 GC, 47 CH et 12 AN. 
  

Décimales restantes de 3 au GC et 2.86 au CH donnant droit à 3 promotions supplémentaires au GC et 

3 au CH pour les PE. 
  

 
Promotion des PE 

  

Barème du dernier promu         
 

 

  
 

 
 

 

 

échelon choix mi-choix 
11 39,567 39,464 

échelon Grand choix choix 
5 15,25   

6 19,25 17,75 
7 23,514 23,50 
8 27,50 27,50 
9 31,739 33 
10 43,658 38,75 
11 48,50 46,419 


